
Objet de la demande : 8/ Modifier sensiblement le r elier du sol, déboiser, ou encore défricher ou modi fier la végétation d’une zone dont le 
Gouvernement a jugé la protection nécessaire  (voir art. 21 à 26 de l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 17/01/2002) 
 

     nombre d’exemplaires  si enquête publique et/ou    si autres instances à consulter 
commission de concertation  (route régionale, immeuble inscrit sur 

liste de sauvegarde ou classé 
Documents administratifs 
 
Demande de permis d’urbanisme  (annexe I)   4     +5     +2 
 
4 photos couleurs  montrant le bien + bâtiments    4     +5     +2 
voisins pour évaluer la situation existante 
 
titre de propriété       2 
+ attestation du notaire ayant établi l’acte si l’acte date de 
moins de 3 mois avant l’introduction de la demande 
+ copie de l’avis conforme au propriétaire (annexe II) + récépissé 
si le demandeur n’est pas le propriétaire 
 
note descriptive *       4 
 
(avis de la société de logement social)    4 
si travaux dans une habitation sociale 
 
Documents graphiques 
 
Plan de localisation (entre 1/1.000 et 1/10.000)    4     +5     +2 
 
Plan d’implantation (1/100 - 1/200 - 1/500)    4     +5     +2 
Orientation, échelle, noms des voiries, n° de polic e, indication du volume 
(nombre de niveaux hors sol et forme de la toiture)et de l’affectation des 
voisins,…. 
Si travaux de modification sensible du relief : indication cotée du relief 
existant et projeté avec un maillage de 5m par 5m, mention de l’affectation 
actuelle du terrain, plantations des propriétés voisines+distances des limites 
du bien en cause 
 
 
*Travaux de déboisement :   âge du peuplement, but du déboisement, projet de réaménagement du bien après déboisement + nappe aquifère et conséquences du déboisement projeté 

sur régime hydrologique 
  Travaux de modification sensible du relief :  buts poursuivis, nature des terres à enlever, nature et origine des terres à amener, situation de la nappe aquifère, dispositions 

concernant la protection des constructions et des plantations voisines 
  Travaux de défrichement ou modification de la vég étation :  nature de la végétation, motifs des travaux et projet de réaménagement après travaux, nappe aquifère et 

conséquences des travaux sur le régime hydrologisque 


